
 

 
 

 
 

Les attestations délivrées par la Commission du réseau de la diffusion de la presse (CRDP) aux agents de la vente de la 

presse ont pour seul objet de leur ouvrir le bénéfice des dispositions législatives et réglementaires ci-dessous rappelées. 

Tout usage de ces attestations à d'autres fins est expressément proscrit.                         

 

 
ARTICLE 298 UNDECIES DU CODE GENERAL DES IMPÔTS 

Les opérations d'entremise accomplies par des personnes justifiant de la qualité de mandataire régulièrement inscrit à la 
commission mentionnée à l'article 26 de la loi n° 47-585 du 2 avril 1947 relative au statut des entreprises de groupage et de 
distribution des journaux et publications périodiques ne donnent pas lieu au paiement de la taxe sur la valeur ajoutée 
lorsqu'elles concernent des écrits périodiques au sens de la loi du 29 juillet 1881. Les éditeurs des périodiques ainsi diffusés 
acquittent la taxe sur la valeur ajoutée sur le prix de vente total au public. 
 
Pour le calcul des droits à déduction, les opérations ci-dessus sont considérées comme ayant été effectivement taxées. 
 
 

ARTICLE 22 DE LA LOI N° 91-1 DU 3 JANVIER 1991 

I.- Les vendeurs-colporteurs de presse effectuent : 
 

1° Sur la voie publique ou par portage à domicile, la vente de publications quotidiennes ou hebdomadaires qui 
répondent aux conditions définies par décret ; 
 
2° Et, le cas échéant, la distribution à titre accessoire d'une ou de plusieurs publications de presse au sens de l'article 
1er de la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse. 

 
Ils ont la qualité de travailleurs indépendants lorsqu'ils exercent leur activité en leur nom propre et pour le compte d'un éditeur, 
d'une société agréée de distribution de la presse, d'un dépositaire ou d'un diffuseur de presse. 
 
Ils ont la qualité de mandataire-commissionnaire aux termes d'un contrat de mandat. 
 
Ils sont inscrits à ce titre à la commission mentionnée à l'article 26 de la loi n° 47-585 du 2 avril 1947 relative au statut 
des entreprises de groupage et de distribution de journaux et de publications périodiques, qui leur délivre l'attestation, prévue à 
l'article 298 undecies du code général des impôts, justifiant de leur qualité de mandataire-commissionnaire. 
 
IV.- Un arrêté pris par le ministre chargé de la sécurité sociale fixe les assiettes forfaitaires applicables au calcul des cotisations 
dues au titre des assurances sociales, des accidents du travail, des allocations familiales, ainsi que des autres charges 
recouvrées par les unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales, auxquelles sont 
assujetties les rémunérations des personnes visées au 18° de l'article L. 311-3 du code de la sécurité sociale. 
 
Les obligations résultant des articles L. 441-2, L. 441-5, R. 441-4, R. 312-4 et R. 243-6 du code de la sécurité sociale sont à la 
charge du mandant ou de l'éditeur sur option de ce dernier lorsqu'il n'est pas le mandant du vendeur-colporteur de presse. 
 

 

ARRETE DU 7 JANVIER 1991 PORTANT FIXATION DE L'ASSIETTE FORFAITAIRE DES COTISATIONS DUES POUR LES 

VENDEURS-COLPORTEURS DE PRESSE  

Art. 1er - Cet arrêté s'applique aux vendeurs-colporteurs de presse (…) visés à l'article L. 311-3 (18°) du code de la sécurité 
sociale, qui assurent la vente (…) de publications quotidiennes ou assimilées. 

Art. 2 - Les cotisations de sécurité sociale dues au titre des assurances sociales, des allocations familiales ainsi que les autres 
cotisations et contributions recouvrées par les URSSAF et les CGSS sont calculées par application des taux de droit commun 
sur une base forfaitaire égale, par tranche de cent journaux vendus ou distribués, par mois civil et par personne telle que définie 
à l'article 1er ci-dessus : 

- à 4 % du plafond journalier de la sécurité sociale pour la presse quotidienne nationale, régionale et départementale ; 

- à 8 % du plafond journalier de la sécurité sociale pour la presse dite "de rue". 

Le plafond journalier, fixé conformément à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, est celui en vigueur à la date du 
paiement de la rémunération. 

Les assiettes forfaitaires sont arrondies à l'euro le plus proche. 

La cotisation de sécurité sociale due au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles est calculée par 
application d'un taux de 1,90 % sur la base forfaitaire mentionnée ci-dessus. 

Toutefois, la vente ou la distribution de journaux portant sur des quantités inférieures ou égales à cent journaux par tournée ne 
donne pas lieu au versement desdites cotisations et contributions. 

Art. 3 - Par accord entre le vendeur-colporteur et son mandant ou l'éditeur lorsque celui-ci a exercé l'option prévue au IV de 
l’article 22 de la loi n° 91-1 du 3 janvier 1991 (…) les cotisations de sécurité sociale peuvent être calculées, conformément aux 
règles de droit commun, sur le montant des rémunérations réelles allouées à l'intéressé. 
 
Art. 4 - L'option prévue au IV de l'article 22 de la loi n° 91-1 du 3 janvier 1991 relative à la charge des obligations d'affiliation et 
de versement des cotisations est exercée annuellement, avant le 15 janvier, par l'éditeur. Ce dernier se substitue alors à 
chacun des dépositaires et diffuseurs désignés dans la déclaration d'option pour l'ensemble des obligations prévues aux articles 
R. 312-4 et R. 243-6 du code de la sécurité sociale, afférentes aux vendeurs-colporteurs dont ils sont les mandants. 


